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SITUATION EN REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO
AFFAIRE

LE PROCUREUR c. THOMAS LUBANGA DYILO

URGENT

Public

Decision relative a la requete du Fonds au profit des victimes aux fins de 
prorogation du delai pour le depot d'un premier groupe de dossiers de victimes

potentielles
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Decision a notifier, conformement a la norme 31 du Reglement de la Cour, aux 
destinataires suivants :

Le Bureau du Procureur
Mme Fatou Bensouda 
M. James Stewart

Le conseil de Thomas Lubanga Dyilo
Mme Catherine Mabille 
M. Jean-Marie Biju-Duval

Les representants legaux des victimes 
V01
M. Luc Walleyn 
M. Franck Mulenda

Les representants legaux des victimes 
V02
Mme Carine Bapita Buyangandu 
M. Paul Kabongo Tshibangu 
M. Joseph Keta Orwinyo

Le Bureau du conseil public pour les 
Victimes
Mme Paolina Massidda

GREFFE___________________________________________________________
Le Greffier La Section d'appui aux conseils
M. Herman von Hebei

L'Unite d'aide aux victimes et aux La Section de la detention 
temoins

La Section de la participation des Ponds au profit des victimes 
victimes et des reparations M. Pieter de Baan
Mme Isabelle Guibal
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LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE II (« la Chambre ») de la Cour penale 

internationale, en application de Particle 75 du Statut de Rome et de la norme 35 du 

Reglement de la Cour (« le Reglement »), decide ce qui suit.

1. Le 9 fevrier 2016, la Chambre a enjoint au Fonds au profit des victimes 

(« le Fonds ») de completer le projet de plan de mise en oeuvre soumis le 3 novembre 

20151 (« FOrdonnance du 9 fevrier 2016»). La Chambre a enjoint au Fonds de 

constituer des dossiers de victimes potentielles et de transmettre a la Chambre 

un premier groupe de dossiers pour le 31 mars (« le premier groupe de dossiers »), 

un deuxieme groupe pour le 15 juillet et un troisieme groupe pour le 31 decembre 

20162.

2. Le 23 mars 2016, le Fonds a depose une requete visant a proroger le delai fixe 

pour la transmission du premier groupe de dossiers en vertu de la norme 35 du 

Reglement3 («la Requete »). Le Fonds soumet qu'en raison de la complexity de la 

tache, il n'est pas en mesure de transmettre a la Chambre le premier groupe de 

dossier pour le 31 mars 20164. Le Fonds releve, en particulier, les difficultes relatives 

a Forganisation de missions conjointes avec les Representants legaux des victimes 

(« les Representants legaux ») sur le terrain5 et au developpement avec la Section de 

la participation des victimes et des reparations (« la SPVR »), le Bureau du conseil 

public pour les victimes et les Representants legaux, du format des dossiers, qui 

comprend un formulaire de consentement pour les victimes, repondant aux criteres 

articules par la Chambre et compatible avec la base de donnees de la SPVR6. Le 

Fonds informe egalement la Chambre que la premiere reunion annuelle du Conseil 

de direction du Fonds, nouvellement elu, se tiendra du 18 au 21 avril 2016 et que la 

presente affaire y sera discutee7.

1 Ordonnance enjoignant au Fonds au profit des victimes de completer le projet de plan de mise en oeuvre, 
9 fevrier 2016, ICC-01/04-01/06-3198.
2 Ordonnance du 9 fevrier 2016, paras 17-18 et page 12.
3 Request for extension o f time to submit the first transmission o f potential victim dossiers, 23 mars 2016, ICC- 
01/04-01/06-3204.
4 Requete, paras 6 et 13.
5 Requete, paras 7-8 et 10.
6 Requete, paras 7 et 12.
7 Requete, paras 1 let 15.
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3. Le Fonds soumet qu'au vu des difficulties susmentionnees, une prorogation de 

deux mois lui est necessaire afin de transmettre a la Chambre le premier groupe de 

dossiers8.

4. La Chambre rappelle qu'au regard de la premiere phrase de la norme 35-2 du 

Reglement, une chambre peut proroger un delai lorsqu'un motif valable est presente. 

En l'espece, au vu des raisons avancees par le Fonds, la Chambre considere qu'il 

existe un motif valable de proroger le delai fixe de deux mois pour le depot du 

premier groupe de dossiers.

Requete, paras 16-17 et page 7.
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PAR CES MOTIFS, la Chambre

FAIT DROIT a la Requete; et

ACCORDE une prorogation de delai jusqu'au 31 mai 2016 pour le depot du premier 

groupe de dossiers.

Fait en anglais et en frangais, la version frangaise faisant foi.

M. le juge Marc Perrin de Brichambaut 

Juge president

Mme la juge Olga Herrera Carbuccia '

Fait le 29 mars 2016 

A La Haye (Pays-Bas)
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